
Projet de création d'entreprise

Infos pratiques

> ECTS : 4.5

> Niveau d'étude : BAC +5

> Période de l'année : Enseignement dixième 

semestre

> Composante : Sciences économiques, gestion, 

mathématiques et informatique

> Code ELP : 4E0TSTA

Présentation

Possibilité de substituer le stage par un projet de création 

d'entreprise (sous conditions). L'étudiant devra avoir 

obtenu le statut d'étudiant entrepreneur pour pouvoir y 

prétendre. La possibilité est offerte une seule fois en M1 

ou en M2. 

Évaluation

Session unique :

A condition d'obtenir le SNEE, il est possible de travailler 

sur son projet de création d'entreprise. Il faudra rendre un 

rapport écrit. La validation de votre année de master est 

conditionnée par l’obtention d’une note minimale de 10 

sur 20 au rapport (sans compensation possible).
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https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid79926/statut-national-etudiant-entrepreneur.html

